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Application de la vacance de poste après douze mois de CITIS
Question écrite n° 8026

Texte de la question

M. Alain David attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche, sur les conséquences de l'application de la règle de vacance de poste en cas de
congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS). Le décret n° 2019-122 du 21 février 2019,
modifiant le décret n° 86-442 du 14 mars 1986, permet à l'administration de déclarer vacant le poste d'un agent
placé en CITIS au-delà de douze mois consécutifs. Bien que cette mesure ne soit pas automatique, sa mise en
œuvre peut avoir des conséquences importantes pour les agents concernés. Dans l'éducation nationale, un
enseignant placé en CITIS depuis plus de douze mois peut voir son poste déclaré vacant. À sa reprise de
fonction, il doit alors participer au mouvement intra-académique, sans certitude de retrouver un poste dans sa
circonscription d'origine, malgré l'application d'une priorité de retour prévue par les textes. Une note de service
datée du 17 février 2025, émanant de la direction des services départementaux de l'éducation nationale de la
Gironde (DSDEN 33), précise que cette possibilité sera désormais mise en œuvre dans l'académie de
Bordeaux. Or le CITIS n'a pas de durée maximale. Il est prolongé jusqu'à ce que le fonctionnaire soit en état de
reprendre son service. Appliquer à ce titre une vacance de poste au terme de douze mois peut être perçu
comme une forme de double peine, infligée à des agents reconnus victimes d'un accident de service ou d'une
maladie professionnelle. Il est par ailleurs à noter que l'application de cette règle varie selon les académies,
entraînant des inégalités de traitement entre fonctionnaires d'un même corps. De plus, la vacance de poste
après douze mois de CITIS ne concerne que la fonction publique d'État et non la fonction publique territoriale ni
hospitalière, ce qui accentue le sentiment d'injustice. Enfin, ce dispositif peut avoir des effets particulièrement
déstabilisants pour des personnels déjà fragilisés, notamment ceux ayant des contraintes de mobilité liées à leur
situation familiale : parents d'enfants en situation de handicap, familles monoparentales, etc. Ainsi, il lui
demande si le Gouvernement envisage une évolution de cette disposition afin de permettre une meilleure prise
en compte des situations individuelles et préserver les droits des fonctionnaires victimes d'un accident ou d'une
maladie imputable au service.
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